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Erwägungen
E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26 septembre 2010 (LOJ; RS E 2 05) en vigueur depuis le 1er janvier 2011, la chambre des assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI; RS 831.20). En dérogation aux art. 52 et 58 LPGA, les décisions des offices AI cantonaux peuvent directement faire l’objet d’un recours devant le tribunal des assurances du domicile de l’office concerné. La compétence de la Cour de céans pour juger du cas d'espèce est ainsi établie.
E. 2
Les règles applicables sont celles en vigueur au moment où les faits juridiquement déterminants se sont produits (ATF 130 V 445), étant précisé que le juge n'a pas à prendre en considération les modifications du droit ou de l'état de fait postérieures à la date déterminante de la décision litigieuse (ATF 129 V 1 consid. 1.2). La LPGA, entrée en vigueur le 1er janvier 2003, de même que les modifications de la LAI du 21 mars 2003 (4ème révision), entrée en vigueur le 1er janvier 2004, ont entraîné la modification de nombreuses dispositions légales dans le domaine de l'assurance-invalidité. Cela étant, les notions et les principes développés jusqu'alors par la jurisprudence en matière d’évaluation de l'invalidité n'ont pas été modifiés (ATF 130 V 343). Par ailleurs, la loi fédérale du 16 décembre 2005 modifiant la LAI entrée en vigueur le 1er juillet 2006 (RO 2006 2003) a apporté des modifications, notamment en matière de procédure (art. 52, 58 et 61 let. a LPGA).
E. 3
Interjeté dans les forme et délai légaux (art. 56 à 60 LPGA), le recours est recevable.
E. 4
L’intimé a constaté avoir commis une erreur manifeste et, admettant une totale incapacité de travail ouvrant droit à une rente entière d’invalidité, est revenu sur sa décision du 6 juillet 2004. N’est dès lors plus litigieux à ce stade de la procédure que la date jusqu’à laquelle la recourante peut se voir accorder des prestations à titre rétroactif. L’intimé considère que le versement rétroactif ne peut remonter qu’au 1er février 2010 - soit au moment où il a découvert son erreur -, alors que la recourante demande que l’intégralité des prestations qui lui sont dues depuis l’échéance du délai de carence, au 1er mars 2002, lui soient versées.
E. 5
Conformément à l’art. 24 al. 1 LPGA, le droit à des prestations arriérées s’éteint cinq ans après la fin du mois pour lequel la prestation était due et cinq ans après la fin de l’année civile pour laquelle la cotisation devait être payée.
A/2713/2013 - 5/8 - Cependant, selon la jurisprudence rappelée par l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) dans sa circulaire sur l’invalidité et l’impotence dans l’assurance- invalidité (CIIAI), si la personne assurée ne pouvait connaître les circonstances donnant doit à la rente ou si elle a été objectivement empêchée d’agir en temps utile pour cause de force majeure (p. ex. lors d’une maladie psychique grave), des prestations lui seront allouées rétroactivement à condition qu’elle présente une demande dans les six mois qui suivent le moment où elle a pris connaissance des faits ou la cessation de l’empêchement (par analogie avec la pratique actuelle selon la RCC 1988 p. 597, 1984 p. 420 s. consid. 1, 1975 p. 134). Elle peut le faire même si les personnes énumérées légitimées à agir à sa place ne l’ont pas fait (par analogie avec la pratique actuelle selon la RCC 1983 p. 384, 1977 p. 52). Dans ce cas, les prestations sont accordées à la personne assurée dès le moment où toutes les conditions sont objectivement réalisées pour le droit à la rente. Le paiement des prestations arriérées ne s’effectue toutefois rétroactivement qu’au maximum sur cinq ans à partir du mois auquel la demande a été présentée (no 10205 des Directives sur les rentes [DR]).
E. 6
juillet 2004, elle était dans l’incapacité totale de discernement. A l’appui de ses dires, elle se réfère à l’attestation de Monsieur F_____. On ne saurait cependant tenir pour établi au degré de la vraisemblance prépondérante sur la base de ce bref document totalement dépourvu de motivation et se contentant de faire état d’une « aggravation significative de [l’]état psychopathologique [de l’assurée] » sans autres précisions que la recourante aurait été privée de la capacité de discernement nécessaire à la défense de ses intérêts. Qui plus est, cette aggravation de l’état de santé attesté un psychologue - non médecin - ne ressort nullement de l’ensemble du dossier médical de la recourante ; en particulier, cette dégradation passagère n’est pas mentionnée dans l’expertise réalisée en 2012 par le Dr E_____. Par ailleurs, ainsi que le fait remarquer l’intimé, l’assurée a toujours rempli elle- même les formulaires de demandes de prestations et a de même assuré elle-même les échanges de courriers avec l’office. Depuis mars 2002, elle est en outre soutenue par l’Hospice général et aidée d’une assistance-sociale. Suite à la décision de refus de 2004, elle a entrepris elle-même les démarches nécessaires pour obtenir des prestations de la part du service des prestations complémentaires. Ainsi, elle a donc toujours été en mesure, malgré l’atteinte à sa santé, d’entreprendre les démarches nécessaires à faire valoir ses droits, que ce soit auprès de l’intimé, de l’aide sociale, de l’assurance-chômage ou du Service des prestations complémentaires. Et quand bien même, force est de constater que l’assurée n’a pas pour autant agi à la cessation de l’empêchement allégué - qui n’aurait duré qu’un semestre-.
A/2713/2013 - 6/8 - Cet argument de la recourante ne peut donc être admis.
E. 7
Aux termes de l’art. 88bis al. 1 let. c RAI, l’augmentation de la rente prend effet, au plus tôt dès le mois où ce vice a été découvert s’il est constaté que la décision de l’office AI désavantageant l’assuré était manifestement erronée. Cette disposition codifie la question de l'effet dans le temps d'une reconsidération en faveur de l'assuré d'une décision en matière de rente; elle s'applique également dans le cas où, à tort, aucune rente ou allocation pour impotent n'a été versée (ATF 110 V 294 consid. 3b, 296 consid. 3d) et fixe l'effet dans le temps à partir de la découverte de l'erreur, si bien que la modification ne porte qu'ex nunc et pro futuro (arrêt non publié du Tribunal fédéral I 692/00 du 29 janvier 2002, consid. 2b ; VSI 2000 p. 90 consid. 2b). Examinant la légalité de l'art. 88bis al. 1 let. c RAI, le Tribunal fédéral des assurances a encore précisé (cf. ATF 110 V 296 consid. 3c) que l'application de cette disposition se limite au cas où l'erreur a été commise dans l'appréciation d'une question spécifique du droit de l'assurance-invalidité. En revanche, lorsque l'erreur constatée dans la procédure de reconsidération porte sur une question analogue à celles que pose le droit de l'AVS, l'assuré a droit au paiement de l'arriéré (VSI 2000 pp. 90-91 consid. 2c). Pour décider si l'erreur invoquée à l'appui de la reconsidération d'une décision concerne une question analogue à celles que pose le droit de l'AVS ou au contraire une question spécifique du droit de l'assurance-invalidité et, par conséquent, si la prestation touchée sans droit doit être supprimée ex tunc ou ex nunc, c'est l'aspect matériel de la faute qui est décisif, non l'autorité administrative (caisse de compensation ou commission de l'assurance-invalidité) qui a commis celle-ci (ATF 107 V 36).
E. 8
La recourante soutient que l’erreur de l’intimé a consisté à nier, à tort, la réalisation des conditions d’assurance, et qu’elle portait donc sur des éléments analogues à ceux qui se présentent dans l’AVS cette condition d’une année de cotisations est posée tant en matière d’assurance-invalidité qu’en matière d’assurance-vieillesse (art. 29 LAVS). Elle en tire la conclusion que le paiement des prestations arriérées doit porter sur cinq ans, conformément à l’art. 24 al. 1 LPGA, qui sont à compter rétroactivement dès le dépôt de la seconde demande, intervenue le 11 décembre 2009 (ATF129 V 473 consid. 7 et ATF121 V 95). L’intimé soutient quant à lui que son erreur a porté sur la date de survenance de l’invalidité, fixée par erreur à 1995 au lieu de 2002, et qu’il ne s’agit pas là d’un élément analogue à ceux qui se présentent dans l’AVS. Ainsi que le fait remarquer la recourante, l’OFAS, dans sa circulaire évoque expressément à titre d’exemple d’état de faits analogue à celui du régime de l’AVS, celui où une erreur survient s’agissant des conditions d’assurance (ch. 5037 CIIAI).
A/2713/2013 - 7/8 - En l’espèce, il est vrai que l’intimé a fixé à tort à 1995 la date de survenance de l’invalidité. Mais il semble qu’il s’agisse là d’une erreur de plume plus que de fond puisque tous les éléments médicaux versés au dossier concluaient, unanimes, à une totale incapacité de travail remontant à mars 2001 (tant le médecin-traitant que celui du SMR). L’erreur de l’intimé ne portait donc pas véritablement sur la fixation de la survenance de l’invalidité mais sur le calcul de l’année de cotisations nécessaire pour ouvrir droit aux prestations et donc bien sur l’examen des conditions d’assurance. C’est d’ailleurs en raison du défaut de celles-ci qu’il a rejeté la demande de prestations. En conséquence, son erreur portait bien sur des faits analogues à ceux du domaine de l’AVS, de sorte que l’art. 88bis al. 1 let. c RAI est inapplicable en l’espèce et qu’il convient de se référer à l’art. 24 al. 1 LPGA. Le droit aux prestations de la recourante doit donc prendre effet rétroactif au 1er décembre 2004, puisque sa nouvelle demande a été déposée le
E. 11
décembre 2009. Quant à l’enfant B______, né le ______ 2008, après l’ouverture du droit à une rente, il a droit à une rente complémentaire dès le premier jour du mois de sa naissance, soit dès juin 2008. Eu égard aux considérations qui précèdent, le recours est partiellement admis.
A/2713/2013 - 8/8 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant A la forme :
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